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MANIFESTE DES 35 

 
 
 
 

ADENL Association de Défense de l’Environnement en Nord Lauragais AUDE 
AMI Association Mont Iratis – Montirat AUDE 
LES AMIS DE LA MONTAGNE NOIRE – Lespinassière AUDE 
RUBRESUS  Coursan AUDE 
AVON Association des Vignobles de l’Ouest Minervois AUDE 
APPVLR Association de Protection du Patrimoine viticole du L.R. AUDE 
AAPCSCM Association des Amis du Patrimoine Culturel de Sigean et  
 des Corbières Maritimes  AUDE 
LA FARIGOULE – Saint Martin le Vieil AUDE 
PANORAMA ET MEMOIRE – Saissac AUDE 
TOURISME EN TERRE OCCITANE – Ginestas AUDE 
ASMTPC Association de Sauvegarde de la Montagne de Tauch en Pays Cathare AUDE 
LES AMIS DE SAINT SERNIN – La Bruguière AUDE 
ASEHC Association Stop aux Eoliennes en Hautes-Corbières AUDE 
ADCM Association de Défense des Collines du Minervois AUDE 
Terroir et Paysages du Cabardès – Montagne Noire – Fournes AUDE 
Défense des Paysages de la Haute-Vallée de l’Aude et des Hautes Corbières – Quillan AUDE 
Comité de Défense des Collines des pays d’Olmes, Mirepoix et du Chalabrais ARIEGE 
Terroir et Paysages du Pays Catalan – Taillet PYR.ORIENTALES 
ARVIEE Monts de lacaune TARN 
ASEMN Association de Sauvegarde et d’Etude de la Montagne Noire TARN 
REVEILHL Réflexion et Vigilance sur l’Eolien Industriel en Haut-Languedoc  
 (Vallée du Thoré et Montagne Noire) TARN 
VIVRE EN LAURAGAIS – Saint Félix HTE GARONNE 
RIVERAINS DE LA SERRE D’OUPIA HERAULT 
ACSC Association des Collines de Saint-Chinian HERAULT 
ATTAC Jaur Somail – Saint Pons HERAULT 
EHO’LIEN LOCAL – Ferrals les Montagnes HERAULT 
ADEFP Association pour la Défense du site de la grage et des collines 
 de Ferrières – Poussarou HERAULT 
 Collectif des Monts d’Orb, Escandorgue, Lodévois–Larzac :  
-DPHC Défense des Paysages des Hauts Cantons HERAULT 
-DPL Défense des Paysages du Larzac HERAULT 
-APPAHC Protection des Paysages d’Avène et des Hauts Cantons HERAULT 
-ASPP Sauvegarde du Pays Pézenol HERAULT 
-AFMO Forum des Monts d’Orb HERAULT 
-APPREL Protection des Paysages et Ressources de l’Escardorgue et du lodévois HERAULT 
-LNPC Lavalette Nature Paysages et Cadre de Vie HERAULT 
-RESPECT AU LARZAC HERAULT 
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MANIFESTE DES 35 

 
 
CONSTATANT 
 

• Les dégâts irrémédiables déjà causés par l’implantation d’éoliennes industrielles 
dans notre région, notamment dans l’Aude, et les nuisances qu’elle provoque 

• L’inutilité écologique de la production électrique éolienne qui ne concourt ni à la 
diminution de l’émission de gaz à effet de serre ni à la diminution de la 
production nucléaire 

• La répercussion du surcoût de cette production sur nos factures d’électricité 
• L’absence totale de retombées économiques favorables sur la région 
• La disproportion entre la modicité des taxes professionnelles espérées par les 

communes et les énormes profits assurés aux promoteurs 
• L’écart entre le montant de ces taxes et l’importance de l’enjeu économique 

régional représenté par la viticulture de terroir et le tourisme 
• Le mépris de l’avis des habitants et le secret systématique qui préside à 

l’élaboration des projets éoliens, empêchant ainsi la population de réagir en 
temps opportun 

• La mortalité de l’avifaune provoquée par ces machines, avérée par de 
nombreuses études, alors que des tentatives de manipulation sont menées à 
plusieurs niveaux pour l’occulter ou la minimiser 

• L’inflation non maîtrisée de la consommation d’énergie électrique 
(multiplication par 7 de la consommation d’électricité primaire en 30 ans) 

 
 
NOUS DENONCONS 
 

{ L’enrichissement colossal offert sur un plateau aux promoteurs d’éoliennes 
industrielles sur le dos des clients d’E.D.F. 

{ L’apathie des pouvoirs publics qui ferment les yeux sur cette situation honteuse 
et ne veulent pas prendre les mesures légales seules capables d’y mettre un terme 

{ Le silence des partis politiques de tous bords et des mouvements d’opinion 
habituellement si prompts à dénoncer les dangers encourus par l’environnement 

{ L’intoxication pernicieuse de la population et des élus par de faux arguments 
pseudo écologiques et pseudo économiques diffusés par des organismes 
gouvernementaux comme l’A.D.E.M.E. ou départementaux comme les C.A.U.E. 

{ Le mutisme des médias nationaux sur les arguments des adversaires de l’éolien 
industriel et leur tendance à faire passer ces dernier pour des passéistes hostiles 
au progrès 

{ L’implantation des centrales industrielles éoliennes en milieu rural, éloignée des 
centres de consommation 
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{ L’irresponsabilité de certains élus locaux, notamment les maires de petites 
communes et nos conseillers généraux, plus sensibles aux sirènes de la taxe 
professionnelle qu’aux cris d’alarme des riverains, des professionnels du 
tourisme et de la viticulture, et des défenseurs de la nature 

{ La complaisance des avis délivrés par des services départementaux qui font 
comme si les mesures compensatoires supprimaient les effets néfastes des 
implantations 

{ Le comportement scandaleux des autorités du Parc Naturel Régional du 
Haut-Languedoc qui, au mépris de la lettre et de l’esprit de la Charte du Parc, 
prêtent la main aux promoteurs dans leurs projets de massacre paysager  

{ la « charte de développement éolien » élaborée dans le cadre du PNR de la 
Narbonnaise en Méditerranée qui permet de « créer un paysage éolien dans la 
plaine de l’Aude et de l’Orbieu » de « créer un paysage éolien dans le massif 
cloisonné des Corbières » et de « densifier un paysage éolien sur le littoral ». 

{ L’attitude très ambiguë de certaines associations comme la Ligue de Protection 
des Oiseaux du Tarn qui se contentent dans leurs études d’impact sur l’avifaune, 
généreusement payées par les promoteurs, de procéder à un état des lieux en 
oubliant leur rôle majeur de protecteurs de la nature  

{ La multiplication et la densification de sites éoliens dont l’impact réel et 
CUMULÉ sur les migrateurs, rapaces et chiroptères n’est pas pris en compte en 
particulier dans les Corbières, couloir majeur de migration 

{ Le parti pris ou le mépris affiché par certains commissaires enquêteurs, dans la 
critique ou « l’oubli » des avis négatifs, lors d’enquêtes publiques menées dans 
nos départements 

 
 

NOUS REFUSONS 
 
Ö Le saccage de notre cadre de vie et du potentiel touristique de notre belle région 
Ö L’extension du désastre Audois et sa propagation sur la Montagne Noire, les 

Monts de Lacaune et les Hauts Plateaux Languedociens 
Ö L’installation d’une seule éolienne industrielle supplémentaire dans les 

conditions actuellement proposées 
 
 

NOUS DEMANDONS solennellement à Messieurs les Préfets de prendre en compte 
les dangers de l’exaspération croissante de la population, de mieux en mieux informée 
grâce à nos associations, et de refuser désormais tout permis de construire d’éoliennes 
industrielles. 
 
Une réelle politique d’économie d’énergie doit être mise en place de toute urgence. 
 
 
 Carcassonne, le 15 janvier 2005 
(Les exemplaires papiers sont signés par les représentants des 35 associations) 


